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Casier judiciaire
Question écrite n° 41169

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le rapport d'activite
1995 du casier judiciaire national, qui a releve quelque 1 200 contradictions entre le code penal et les
condamnations prononcees, en general, au detriment de justiciables. Grace a son ordinateur, le casier judiciaire
a mis en evidence une augmentation de 20 p. 100 des erreurs par rapport a 1994. L'une des causes pourrait en
etre la meconnaissance, par les magistrats, de toutes les modifications apportees par le nouveau code penal en
vigueur depuis le 1er mars 1994. Il lui demande de lui preciser la nature, les perspectives et les echeances de
son action ministerielle a l'egard de tels dysfonctionnements.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux fait connaitre a l'honorable parlementaire que, depuis l'informatisation des fichiers du
casier judiciaire, des controles automatiques ont ete mis en place pour eviter les erreurs d'enregistrement
susceptibles d'intervenir au moment de l'etablissement des fiches de condamnations penales par les greffes et
de leur saisie par les operateurs du casier judiciaire national. Ces verifications, qui sont effectuees dans un souci
de qualite et d'efficacite, permettent de detecter des erreurs resultant d'incoherences logiques, de depassement
du maximum de la peine encourue ou de prononces de peines non prevues pour l'infraction consideree. La mise
en oeuvre, au debut de l'annee 1995, d'une application informatique plus performante du casier judiciaire
national s'est traduite, notamment, par l'emergence de nouvelles categories d'erreurs, inherentes pour certaines
a l'application du nouveau code penal. La hausse relevee par l'honorable parlementaire s'explique donc en
partie par une plus grande rigueur des controles mis en oeuvre. Les anomalies ainsi detectees, qui sont de
gravite tres variable et representent une part tres minime des condamnations prononcees, sont immediatement
signalees aux services des parquets charges de l'execution des peines. Elles traduisent le souci constant du
ministere de la justice d'ameliorer la qualite des decisions rendues en tirant partie des moyens modernes mis a
sadisposition.
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